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	 5.1. L’organe d’administration

Nom					     Représenté par				   Profession		  Fonction		

André BAILLEUX								        Avocat			   Président		

Abbaye de Scourmont ASBL		  RP Dom Armand VEILLEUX		  Religieux		  Administrateur	

Solidarité Cistercienne ASBL		  RP Dom Guerric BAUDET		  Religieux		  Administrateur	

RP Omer de RUYVER								        Religieux		  Administrateur	

Giorgio TESOLIN								        Prêtre/			   Administrateur				  
										          Professeur

Denis BUCHET, Assistant administratif

Freddy CONSTANT, Secrétaire Général Adjoint, responsable de l’Action Régionale

Philippe DUMONT, Secrétaire Général

Christophe GERMAIN, Chargé de projets

Paul HENNETON, Conseiller en Prévention

Thérèse LEVIONNAIS, Assistante de direction

Delphine VAN LERSBERGHE, Chargée de projets

Jean YERNAUX, Responsable communication

	 5.2. Le personnel
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	 5.3. Le comité stratégique
Les administrateurs de la Fondation auxquels sont adjoints :

M. Xavier DESCLÉE, Consultant, Membre

Mme Anne BÉDORET, Ingénieur agronome, Membre

M. Jean VANDERHEYDEN, Directeur d’école retraité, Président et Membre des jurys

M. Albert DEPRET, Elu local & provincial, Membre représentant les 3 communes CMC 

M. Eddy FONTAINE, Elu local, Membre suppléant des 3 communes CMC 

M. Philippe DUMONT, Secrétaire Général, Membre 

M. Freddy CONSTANT, Secrétaire Général Adjoint, responsable de l’Action Régionale, Membre consultatif
						    

	 5.4. Les membres des jurys
M. Jean VANDERHEYDEN, Ancien directeur dans l’enseignement communal chimacien - Président des jurys

Mme Catherine ANTOINE, Directrice de prison (criminologue)

Mme Liliane BELLEFLAMME, Responsable d’ entreprises de terrassements

Mme Claire BELLIER, Responsable du Musée du Malgré-Tout (gallo-romain)

Mme Virginie BLANQUET, Responsable du réseau entrepreunariat féminin Diane auprès de l’Union des Classes Moyennes

M. Michel CHASSELEIN, Administrateur délégué d’une réserve naturelle et membre du Gal et de nombreuses asbl

M. Philippe CHEVREMONT, Directeur du Centre Héraclès (pouponnière d’entreprises)

M. Fabien COQUELET, Directeur Maison Emploi (France)

Mr Olivier CORMAN, Artisan sellier
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Mme Véronique DEHOU, Responsable du tourisme de Momignies

Mme Catherine DEJAIFFE, Professeur de morale dans l’enseignement officiel et agent immobilier

M. Didier DELANNOY, Union des Classes Moyennes

M. Laurent DEMAIN, Thiérache Initiative (France)

M. François DEVENIJN, Directeur administratif et financier de la Brasserie et de la Fromagerie de Chimay

M. Alain DOMER, Fondation rurale de Wallonie

M. Jean-Paul DUMONT, Directeur d’un Centre pour handicapés

Mme Marie-Laure DUPONT, Directrice d’Aide à domicile en milieu rural

M. Laurent FONTESSE, Employé de banque - président local de la Ligue des Familles

M. Olivier FOUBERT, Co-gérant d’une entreprise d’impression (flyers, …) et ancien directeur d’instit. soc. (jeunesse, assuétudes, …)

M. Francis GILLARD, Directeur dans l’enseignement secondaire libre de Chimay

M. Pierre GILLES, Directeur du Centre culturel régional

Mlle Mylène GOTTEAU, Administrateur consultant énergie bois

M. Christophe GRULOIS, Administrateur consultant énergie bois

M. Pol HARDY, Médecin généraliste

Mme Colette JOVENEAU, Responsable de Solidarité Cistercienne (Abbaye)

M. Yves LECHAT, Contrôle des finances et de la TVA

M. Fabrice LONGO, Patron d’une usine de produits métalliques

M. Patrick MAGNIETTE, Directeur dans l’enseignement secondaire libre de Couvin

M. Philippe MARTIN, Patron d’une entreprise de produits de construction

Mme Françoise MEUNIER, Professeur d’économie dans l’enseignement officiel

Mme Marina PHILIPPIN, Gérante d’une librairie à Chimay

M. Yves PIROTTE, Médecin généraliste

M. Fernand PLATBROOD, Promoteur et entrepreneur retraité actif dans les énergies renouvelables

Mme Véronique POURTOIS, Ressources humaines auprès de l’AWIPH (agence wallonne pour l’intégration des personnes handicapées)

Mme Carole SMET, Directrice dans l’enseignement primaire spécialisé

Mme Caroline SWAELENS, Gérante en immobilier et assurances

M. Luc TREPAGNE, Directeur d’un atelier protégé

M. Jean-Luc VIGREUX, Ingénieur principal au Ministère Equipement et Transports

M. Michel VILAIN, Ancien directeur dans l’enseignement supérieur
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	 5.5. Bilan statutaire 2007
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RAPPORT DU COMMISSAIRE 
DE LA FONDATION CHIMAY-WARTOISE 

ROUTE DU ROND-POINT, 294 – 6464 FORGES
SUR LES COMPTES ANNUELS POUR L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2007

Conformément aux dispositions légales et statutaires, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de commissionnaire. Le rapport inclut 
notre opinion sur les comptes annuels ainsi que les mentions complémentaires requises.

Attestation sans réserve des comptes annuels

Nous avons procédé au contrôle des comptes annuels pour l’exercice clos le 31 décembre 2007, établis sur la base du référentiel comptable 
applicable en Belgique, dont le total du bilan s’élève à 20 502 446 € et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 425 124 €.

L’établissement des comptes annuels relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation sincère des comptes annuels ne comportant pas d’anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et l’application de règles d’évaluation appropriées ainsi que la détermination 
d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances.

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre contrôle conformément 
aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces 
normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs.

Conformément aux normes de révision précitées, nous avons tenu compte de l’organisation de la fondation en matière administrative et comptable 
ainsi que de ses dispositifs de contrôle interne. Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la fondation les explications et 
informations requises pour noter contrôle. Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les comptes annuels. Nous 
avons évalué le bien-fondé des règles d’évaluation et le caractère raisonnable des estimations comptables significatives faites par la fondation ainsi 
que la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que ces travaux fournissent une base raisonnable à l’expression de 
notre opinion. 

A note avis, les comptes annuels clos le 31/12/2007 donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats de la fondation, 
conformément au référentiel comptable applicable en Belgique.
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Mentions complémentaires

Le respect par la fondation de la loi du 27 juin 1921 sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les 
fondations, ainsi que des statuts, relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion.
Notre responsabilité est d’inclure dans note rapport les mentions complémentaires  suivantes qui ne sont pas de nature à modifier la portée de 
l’attestation des comptes annuels :
	
•	 sans préjudice d’aspects formels d’importance mineure, le comptabilité est tenue conformément aux dispositions légales et règlementaires 
	 applicables en Belgique ;
			 
•	 pour le reste, nous n’avons pas du signaler d’opération conclue ou de décision prise en violation des statuts ou de la loi du 27 juin 1921 sur 

les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations.

Ecaussines, 7 mai 2008.

SCPRL Everaert, Frezin & Cie, commissaire représentée par Olivier Frezin, réviseur d’entreprises.
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	 5.6. Bilan consolidé 2007 - rapport de réviseur
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RAPPORT DU REVISEUR D’ENTREPRISES DESIGNE 
AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 

FONDATION CHIMAY-WARTOISE
RUE DU ROND-POINT 294 - 6464 FORGES 

SUR LES COMPTES CONSOLIDES

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2007 

Conformément aux dispositions légales, nous vous faisons rapport dans le cadre du mandat de reviseur d’entreprises désigné par le conseil d’ad-
ministration. Le rapport inclut notre opinion sur les comptes consolidés ainsi que les mentions complémentaires requises. 

Attestation sans réserve des comptes consolidés 

Nous avons procédé au contrôle des comptes consolidés pour l’exercice clos le 31 /l 2/2007, établis sur la base du référentiel comptable applicable 
en Belgique, dont le total du bilan s’élève à 43 944 539 € et dont le compte de résultats se solde par un bénéfice de l’exercice de 2 307 497 €. 
Les comptes annuels de certaines sociétés comprises dans la consolidation ont été contrôlés par d’autres reviseurs ; nous nous sommes basés 
sur leur attestation.

L’établissement des comptes consolidés relève de la responsabilité de l’organe de gestion. Cette responsabilité comprend : la conception, la mise 
en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à rétablissement et la présentation sincère des comptes annuels consolidés ne comportant pas 
d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs ; le choix et I’application de règles dévaluation appropriées ainsi que la 
détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces comptes sur la base de notre contrôle. Nous avons effectué notre contrôle conformément 
aux dispositions légales et selon les normes de révision applicables en Belgique, telles qu’édictées par l’Institut des Réviseurs d’Entreprises. Ces
normes de révision requièrent que notre contrôle soit organisé et exécuté de manière à obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels 
ne comportent pas d’anomalies significatives, qu’elles résultent de fraudes ou d’erreurs. 

Conformément à ces normes, nous avons tenu compte de l’organisation de l’ensemble consolidé en matière administrative et comptable ainsi 
que de ses dispositifs de contrôle interne. Nous avons obtenu de l’organe de gestion et des préposés de la société les explications et informations 
requises pour notre contrôle. Nous avons examiné par sondages la justification des montants figurant dans les comptes consolidés. Nous avons 
évalué le bien-fondé des règles d’évaluation, des règles de consolidation et le caractère raisonnable des estimations comptables significatives faites 
par la société ainsi que la présentation des comptes consolidés dans leur ensemble. Nous estimons que nos travaux et ceux de nos confrères qui 
ont contrôlé les comptes de certaines filiales fournissent une base raisonnable à l’expression de notre opinion. 
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À notre avis, fondé sur notre révision et les rapports de nos confrères, les comptes consolides clos le 31/12/2007 donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et des résultats de l’ensemble consolidé, conformément au référentiel comptable applicable en Belgique. 

Mentions complémentaires 
L’établissement et le contenu du rapport consolidé de gestion relèvent de la responsabilité de l’organe de gestion. 

Notre responsabilité est d’inclure dans notre rapport par les mentions complémentaires suivantes qui ne sont pas de nature à modifier la portée de 
l’attestation des comptes consolidés: 

•	 Le rapport consolidé de gestion traite des informations requises par la loi et concorde avec les comptes consolidés. Toutefois, nous ne sommes 
pas en mesure de nous prononcer sur la description des principaux risques et incertitudes auxquels l’ensemble des entreprises comprises 
dans la consolidation est confronté, ainsi que de sa situation, de son évolution prévisible ou de l’influence notable de certains faits sur son 
développement futur. Nous pouvons néanmoins confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérences manifestes avec 
les informations dont nous avons connaissance dans le cadre de notre mandat. 

Ecaussines, 18 juin 2008.

SCPRL Everaert, Frezin & Cie, commissaire représentée par Olivier Frezin, réviseur d’entreprises.
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